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LE MOT DU MAIRE

Après la traditionnelle trêve estivale, chacun reprend peu à peu ses activités.
Le 31 août, tout notre village était en fête avec la Valla fête la chèvre. Déjà la 7ème

édition. Permettez-moi de remercier chaleureusement toute l’équipe de bénévoles et
plus particulièrement Michel LEGRAND, Président du Comité des fêtes, pour
l’excellente organisation et pour le travail fourni tout au long de l’année. Merci
également aux nombreux sponsors sans qui cette fête n’aurait pas lieu.

Ce printemps, l’eau est enfin arrivé au hameau du Chirat ! Depuis près de 20
ans, ce secteur, déficitaire l’été, attendait l’eau…La municipalité de Saint-Chamond
ayant amené l’eau en 2006 au hameau de Fouay, ils nous a été possible de raccorder
Le Chirat sur ce réseau. Je remercie au passage la municipalité de Gérard DUCARRE
qui nous a permis cette réalisation ainsi que les services du Syndicat des Eaux. Par
contre, il est souhaitable que les abonnés consomment régulièrement l’eau de ce
réseau afin d’éviter une stagnation dans la colonne et que des bactéries y
prolifèrent….

Début juillet, l’entreprise Moutot a goudronné en bicouches plusieurs chemins
pour un montant TTC de 134 000 euros. Il s ‘agit des chemins suivants :

Grange du Puits : 800 mètres
Combernaud : 1 600 mètres
Choméol : 280 mètres
Les Mures : 400 mètres
La Fougeasse : 530 mètres
Les Terrasses de Leytra : 400 mètres
Chemin sous la Rive : 410 mètres

Néanmoins, il reste encore beaucoup à faire, la commune continuera dans les années
qui suivent à améliorer sa voirie.



Actuellement, l’immeuble, Place de la Mairie, où se situe le cabinet infirmier
bénéficie d’un ravalement. Ces travaux d’un montant de 50 000 euros font l’objet de
80 % de subvention du Conseil Général, de Saint-Etienne Métropole et de la Région
Rhône-Alpes. Nous atteignons le maximum de subvention possible, ce qui est
appréciable.

Concernant le stationnement, dans les secteurs "névralgiques" du village, je constate
que la situation s’améliore. Je remercie sincèrement les personnes qui en ont pris
conscience et qui font des efforts. Je souhaite que cela continue.

A toutes et à tous, je souhaite une bonne reprise de vos activités. Profitons de notre
belle campagne qui va se parer petit à petit des couleurs de l’automne.

Le Maire

Jean Claude FLACHAT



MESSAGE DES ASSOCIATIONS

TENNIS DE TABLE

Entraînement pour la saison 2008-2009
Hors vacances scolaires, les mercredis
de 17 H à 18 H pour le 1er groupe et de
18 H à 19 H pour le 2ème groupe avec
des entraîneurs diplômés.
Entraînement libre :
Les mercredis à partir de 19 h pour les
adultes et les jeunes faisant de la
compétition.
Les vendredis à partir de 18 heures
pour tous.
Championnat départemental
Trois équipes cette saison sont
engagées en championnat
départemental : une équipe en D2 et
deux équipes en D4. Les matchs se
déroulent les dimanches de 8h30 à 12
heures environ.
Dates des rencontres à la Salle
Polyvalente pour la 1ère phase : 21
septembre, 5 et 12 octobre, 9 novembre
et 7 décembre. Pour tous
renseignements complémentaires,
contacter Jean Paul TARDY au
04.77.20.01.75. Photos des activités et
informations diverses apparaîtront sur
le  site  Internet  de  notre  commune
http://www.la-valla-en-gier.fr

GYM DETENTE

La saison 2008-2009 a repris le lundi 15
septembre 2008. Les cours ont lieu tous
les lundis à 18h30 à la salle polyvalente
jusqu’au mois de juin 2009. Les
inscriptions se font sur place. Venez
nombreuses nous rejoindre

ASSOCIATION MOTOCYCLISTE

Suite à quelques plaintes, l’Association
Motocycliste de la Valla en Gier a mis

en place 3 panneaux de signalisation
sous le village, à la "Croix Rouge" et
aux entrée et sortie de Luzernod, ceux-
ci invitant les motards à ralentir. C’est
avec l’approbation et le
soutien de la mairie que nous avons
décidé d’acheter et d’installer ces
panneaux. Certes ce n’est qu’une
minorité de randonneurs motorisés qui
ne respecte pas les règles, comme dans
tous les loisirs, mais nos efforts ne sont
pas vains. D’autre part, nous
informons toutes les personnes
souhaitant assister aux prochains bals
de la Moto que les entrées ne seront
plus vendues sur place mais au Café
de la poste suivant certaines dates
indiquées sur les affiches de bal. Il sera
donc désormais impossible de se
présenter à l’entrée du bal sans ticket,
ceci dans un souci d’organisation et de
sécurité. Merci pour votre
compréhension.

ARTS PLASTIQUES

C’est la rentrée ! Venez nous rejoindre
dans une ambiance de détente et de
projets artistiques dans l’atelier de la
Salle Renée Peillon, encadré par
Dominique CROISET. Les "habitués"
de ce partage dynamique seront ravis
de communiquer leur enthousiasme
créatif… ! (Peinture, dessin, matériaux
de récupération, modelage en
terre…).Les inscriptions pour enfants
et adultes peuvent se prendre tout au
long de l’année au 04.77.20.09.47 et au
secrétariat de la mairie.

LOISIRS CREATIFS

Les loisirs créatifs reprennent tous les
vendredis de 14 heures à 17 heures à
la Salle Polyvalente. S’adresser à
Véronique PINGUET au 04.77.20.09.03.

http://www.la-valla-en-gier.fr


COMITE DES FÊTES

Fête de la chèvre
Cette année, la fête a été une réussite .
Pour la première fois, c’est avec fierté
que nous avons accueilli le Concours
Départemental de fromages de chèvre,
organisé en partenariat avec la
Chambre d’Agriculture de la Loire. Ce
Concours avait lieu habituellement au
Comice de Feurs. De par son
rayonnement régional, notre fête a
été choisi pour représenter l’ensemble
de la profession caprine. Tous les
efforts réalisés aux éditions
précédentes, ont permis de pérenniser
cette manifestation et cette réussite
revient de droit à tous les Vallauds qui
ont donné de leur temps à sa
préparation. Aussi, nous recevons ce
Concours comme une récompense.
Repas savoyard
Samedi 18 octobre 2008 à 19 h 30, le
Comité des Fêtes vous donne rendez-
vous à la Salle Polyvalente pour la
dégustation d’un repas savoyard
(apéritif, poulet gaston-gérard, dessert
et café) suivi d’une soirée dansante.
Prix 22€ par personne, possibilité de
hot-dog pour les enfants.
Inscriptions auprès d’Isabelle au
04.77.20.01.56 ou en mairie au
04.77.20.01.35, date limite le 14 octobre
2008. Ambiance et animation assuré !
Tous ceux qui souhaiteraient
participer aux activités du Comité des
Fêtes. Contactez-nous, vous serez les
bienvenus !

TELETHON

Vendredi 5 décembre à partir de 20
heures : Animations musicales..  etc….
Samedi 6 décembre : Animations
diverses :

- Loto, tombola (nombreux lots à
gagner)

- maquillages enfants, jeux de
cartes, scrabble…

- Vente de divers objets,
décorations de Noël et
friandises…

Et bien entendu : traditionnelle soupe
aux choux (service à 12h et 19h)
buvette- vin chaud-pâtisserie maison,
sandwichs-saucisses chaudes…
Une réunion de préparation aura lieu
le vendredi 24 octobre 2008, Salle du
Conseil Municipal à 20h30. Toutes les
personnes intéressées sont invitées.

CHORALE

Le groupe s’est réuni autour du
nouveau chef de chœur Mademoiselle
Clotilde VACHER, professeur de
musique, pour mettre au point
l’organisation de l’année.
 Les répétitions auront lieu chaque
mardi, hors vacances scolaires, de 20 h
à 22 heures, Salle du Conseil
Municipal. Le répertoire sera varié de 2
à 4 voix.
Toute personne intéressée par le chant
sera la bienvenue. Le groupe est
sympa, sérieux mais sans prétention et
ne demande qu’à s’étoffer. Pour toute
information complémentaire contacter
la mairie.

LA MONTAGNE

Toujours actif … ! Chaque lundi après-
midi : jeux de cartes ou scrabble . Le 28
mai, nous avons eu une sortie
gourmande à Crémieu et le 30 juillet,
une agréable promenade entre
Ardèche et Haute-Loire près du
Chambon  sur  Lignon,  au  lac  de
Devesset. Notre Assemblée Générale
aura lieu en octobre et nous espérons
que tous nos adhérents seront
présents.



ECOLE NOTRE DAME DES
VICTOIRES

Rentrée du 2 septembre 2008 :
Ouverture d’une 4ème classe
90 élèves le jour de la rentrée, 65
famille.
Maternelle : 24 élèves PS., M.S., + 5
élèves en attente Mme Marie-Noëlle
RULLIERE, directrice et professeur des
écoles Mlle Honorine BRUYERE,
professeur des écoles stagiaire  prend
en charge la classe pendant le temps de
décharge de direction le lundi. Mlle
Claire ROCHER et Mme Séverine
LIMONNE, ATSEM
Cycle 2 : 23 élèves  G.S., C.P.
Mme Alix LAFONT, professeur des
écoles
Cycle 2 et 3 : 21 élèves  C.E.1, C.E.2
Mme Ghislaine SIMONIN, professeur
des écoles
Cycle 3 : 22 élèves C.E.2, C.M.1, C.M.2
Mlle Céline BISSARDON, professeur
des écoles
Mme Virginie MASSON, professeur
des écoles titulaire du poste est en
congé maternité.
Mme Emmanuelle BLANCHARD, a
été nommée plus près de son domicile.
Mme Pascale PERRET, n’assure plus le
ménage de l’école. Le ménage est
désormais assuré par Mlle Claire
ROCHER
Inscriptions rentrée de septembre 2009
Les inscriptions des enfants
susceptibles de faire leur rentrée en
septembre 2009 se feront à partir de
novembre 2008 et de préférence avant
19 décembre 2008
Merci de prendre contact avec la
directrice, au 04 77 20 08 49, en
téléphonant de préférence le lundi
pendant le temps de décharge de
direction, ou les autres jours après 16h.

Nouvel horaire lié à la suppression
des cours du mercredi matin et aux
nouveaux programmes de l’école
primaire
Classe le lundi, mardi, jeudi, vendredi
De 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
De Septembre à Octobre Soutien
scolaire, le jeudi de 16h à 17h pour tous
les enfants du C.P. au C.M.2 afin de les
aider dans l’organisation de leur
travail.
De Novembre à Juin Soutien scolaire,
le jeudi de 16h à 17h pour les enfants
rencontrant des difficultés passagères

VIE PRATIQUE

BIBLIOTHEQUE

Les permanences ont repris tous les
mercredis de 16 h à 19 h et tous les
vendredis de 19 h à 20 h sauf pendant
les vacances scolaires.  Il  n’y  aura pas
de permanence, le mercredi 15
octobre, jour du spectacle et le
vendredi 5 décembre, jour du téléthon.
La bibliothèque de La Valla en Gier et
l’Association des Amis de la
Médiathèque Départementale de la
Loire organise, le mercredi 15 octobre,
un spectacle à partir de 14 heures à la
Salle Polyvalente « Tête de linotte et
plume de cocotte ». Ce spectacle,  tout
public à partir de 3 ans et d’environ 50
à 60 minutes, est une invitation à
découvrir le monde des oiseaux sur un
mode poétique et humoristique ; La
représentation sera suivi d’un atelier
« origami » d’environ 45 minutes.
Nous remercions l’Association des
Amis de la Médiathèque
Départementale de la Loire et la
Municipalité de La Valla-en-Gier, co-
financeurs de cette manifestation.



LUDOBUS

Permanence Parking Marcellin
Champagnat de 11 h 30 à 12 h 30 les
mercredis :

29 octobre
26 novembre
24 décembre

SAINT ETIENNE METROPOLE

Visite du site "Le Corbusier" à
Firminy
Les habitants de la Communauté
d’Agglomération de Saint-Etienne
bénéficient  d’un tarif préférentiel
grâce à la "Carte Ambassadeur". Pour
l’obtenir se présenter avec un
justificatif de domicile à l’un des sites
suivants : Site Le Corbusier (Maison de
la Culture) et dans les Offices de
tourisme de Firminy, Saint-Etienne,
Sorbiers et Saint Chamond.
Tarifs adultes : 5€ pour un an de visites
Tarifs enfants (12-18 ans) : 2€ pour un an
Gratuit pour les moins de 12 ans. Vous
pouvez vous renseigner au 04.77.61.08.72

LA VIE SANS GLUTTEN

Une marche pour la recherche.
Comme chaque année, l’association
"La Vie sans Gluten" organise une
marche pour la maladie cœliaque. Elle
aura lieu cette année le dimanche 12
octobre 2008, à Génilac la Cula. Trois
circuits de randonnées seront proposés
aux marcheurs qui feront ainsi, par
leur participation, un don à la
recherche pour combattre la maladie
cœliaque. Des postes de ravitaillement
seront proposés sur les 3 circuits.
Grâce à cette manifestation,
l'association La Vie Sans Gluten
souhaite sensibiliser le public sur cette
maladie qui touche de plus en plus de
personnes, adultes ou enfants.

Une fois décelée, cette maladie ne peut
être combattue que par un régime
alimentaire excluant totalement les
aliments mis en cause : farine, pain,
pâtes, semoule, chapelure, amidon,
bonbons, gâteaux, pizzas....
Pour la combattre, une seule solution :
un régime sans gluten strict et à vie.
Renseignements : 04.77.53.14.15 -
04.77.75.03.14 - 04.77.83.54.50.

PROGRAMME LOCAL DE
L’HABITAT

Saint-Etienne Métropole a mis en place
un nouveau Plan Local de L’Habibat
(PHL) pour la réhabilitation  du parc
privé. Trois programmes d’intérêts
généraux (PIG) donnent accès à des
subventions. A savoir :
PIG pour la lutte contre l’habitat
indigne
PIG pour le réhabilitation complète de
logements ou d’immeubles.
PIG pour l’adaptation des logements
aux personnes à mobilité réduite
Ce dispositif est en place jusqu’au 31
décembre 2010. Le Call-Pact est
l’organisme chargé de monter les
dossiers d’aide. (Call-pact de Saint-
Chamond 8, boulevard Delay 42400
SAINT CHAMOND tous les vendredis
de 10 h à 12 h tel :04.77.31.28.73). Des
dépliants sont à votre disposition en
Mairie.

INFORMATION

Le relais TDF situé près de la statue
Marcellin Champagnat endommagé
par la tempête sera remplacé
prochainement. Nous pourrons à
nouveau avoir accès notamment aux
informations régionales.



REMBOURSEMENT TIPP

Les exploitants agricoles et les
exploitants forestiers peuvent retirer
les imprimés de demande de
remboursement en Mairie pour les
livraisons effectuées entre le 1er janvier
et le 30 juin 2008. Dossier à renvoyer à
la Trésorerie Générale de le Loire
avant le 15 octobre 2008.

LIGNE DE MARCHE LA VALLA –
SAINT CHAMOND

Aller :          8H45 Place de la Mairie
                     8H50 Barrage de la Rive
                     9H00 Place Germain Morel
Retour :      11H45 Gare Routière
                    11H55 Barrage de la Rive
                    12H00 Place de la  Mairie

Calendrier de septembre à décembre

11/09/2008               25/09/2008
09/10/2008               23/10/2008
08/11/2008               20/11/2008
04/12/2008               18/12/2008
31/12/2008

INSCRIPTIONS LISTES
ELECTORALES

Les personnes nouvellement installées
sur la commune ou non inscrites
peuvent se faire inscrire sur les listes
électorales jusqu’au 31 décembre.
Apporter un justificatif de domicile et
d’une pièce d’identité.

RECENSEMENT

Les jeunes gens et jeunes filles doivent se
faire recenser en mairie le  mois  de  leur
16ème anniversaire ou le mois suivant.
Apportez le livret de famille des parents et
un justificatif de domicile.

SONDAGE

Il y a quelques années, nous avions fait
un sondage auprès de la population de
la Valla afin de savoir si la mise en
place d’un service de portage de repas
à domicile serait utile à nos « seniors ».
A l’époque, aucune réponse favorable
ne nous était parvenue. Il nous semble
judicieux de reposer la question afin
d’étudier ce service si le besoin le
justifie. Les personnes ou les familles
qui seraient intéressées par le principe
peuvent se faire connaître en Mairie
afin d’avancer, ensuite, dans notre
démarche.

COMMUNIQUE DE LA MAIRIE

Il est rappelé aux propriétaires de
terrains riverains des voiries
communales, que l’élagage des arbres
ou broussailles est obligatoire. A
plusieurs reprises, des livreurs se sont
manifestés auprès de la commune pour
le signaler. Merci pour notre
compréhension.

ETAT-CIVIL

Naissances

- Gabin BRUYAS  le 29 avril

- Naeyl Alejandro Wey-Han
FERANDEZ - - YEO le 30 juin

- Nathan Luc Marie CHAPUIS le
9 juillet

- Hugo DURANTON le 29 juillet

- Alexis Ludovic Nathan
ROMEUF le 17 août



- Noah Neidy MELEY le 25 août

Mariages

- Guillaume VIDAL et Isabelle
Agnès PITIOT le 14 juin

- Vincent Mathias BRUYERE et
Ginna Sylvaine Contanza
TARDY le 5 juillet

- Pierre-François Paul Marie
FLACHAT et Julie Carole
Pauline THEVENET le 12 juillet

- Rémy DURANTON et
Marilyne Claudia Pascaline
KALAKUN le 25 juillet

- Hervé Pierre Marie VALLET et
Aurélie SEYTRE le 6 septembre

Décès

- Michel François Jacques
PERDRIX le 29 mai

- Marie Renée FLACHAT née
IMBERT le 22 juin

- Louise BERNE le 5 juillet

- Félicie DUMAS née CHAPUIS
le 11 septembre
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